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Les usagers partenaires, plus actifs que jamais!
Rafaëlle Lacombe, chef du Bureau du PSS et du service des bénévoles par intérim
Missette Pierre-Alexis, agente de planification, programmation et recherche
Direction des services multidisciplinaires

À l'heure actuelle, le CISSS de Laval compte environ 120 usagers partenaires actifs 
qui collaborent au sein de différents comités, projets et démarches d’amélioration 
continue. Toutes ces participations sont importantes pour favoriser l’amélioration et la 
qualité des soins et des services offerts à la population lavalloise. Le Bureau du PSS coordonne 
ces initiatives afin de favoriser des pratiques de partenariat dans l’ensemble de l’organisation. 

Opérationnel
Ces comités sont composés essentiellement d’intervenants. Les gestionnaires y participent également. Les problématiques qui
y sont adressées sont reliées au terrain et ont un impact direct sur les équipes et les usagers. Dans ces comités, l’usager
partenaire partage son vécu en lien avec les soins et services que lui ou un de ses proches a reçus.

Les usagers partenaires peuvent, par exemple, contribuer à l'élaboration d'un dépliant destiné à la clientèle pour
expliquer les soins et services qui sont offerts dans un service en particulier.

Tactique
Ces comités sont composés majoritairement de gestionnaires. Les intervenants peuvent également y participer. L’usager
partenaire utilise son expérience pour la transférer à d’autres contextes. Il y fait de l’enseignement en lien avec le PSS. De façon
générale, il respecte, fait valoir et transmet les concepts du PSS. Les usagers partenaires, qui siègent sur les comités tactiques,
connaissent le fonctionnement du Bureau du PSS et ont un vécu significatif de participation à des comités au point de vue
opérationnel. 

Les usagers partenaires peuvent, par exemple, contribuer à la révision d'une trajectoire de soins et services pour une
clientèle spécifique.

Stratégique
Ces comités sont essentiellement composés de cadres supérieurs. Ce sont principalement des comités décisionnels, tant
administratifs que cliniques. L’usager partenaire y partage encore une fois son vécu en lien avec les soins et les services que lui
ou un proche a reçus. Il utilise son expérience pour transférer à d’autres contextes. Il y fait de l’enseignement en lien avec le
PSS. Par ailleurs, il doit également jouer un rôle d’influence, assumer un leadership organisationnel en lien avec le PSS; il est
davantage un expert des concepts de PSS que l’est l’usager partenaire au point de vue opérationnel. Les usagers partenaires,
qui siègent sur les comités stratégiques, connaissent le fonctionnement du Bureau du PSS, ont un vécu significatif au point de
vue opérationnel et tactique.

Les usagers partenaires peuvent, par exemple, participer au comité de direction, à des comités de gestion des
directions ou au comité de gestion intégré des risques.
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Suivez l'Info-PSS au cours des prochains mois! Certains usagers partenaires partageront leur expérience au sein de
ces différents comités.

Ce bulletin d’information se veut un moyen d’alimenter la communauté des usagers partenaires du CISSS de
Laval et une façon de contribuer à nos réflexions. Élaboré avec des usagers partenaires, ce bulletin diffuse des
informations, des ressources et des outils variés concernant le partenariat de soins et services, le CISSS de Laval et des
innovations dans le domaine de la santé et des services sociaux. Cette publication est une réalisation du Bureau du
PSS de la Direction des services multidisciplinaires et du service des communications.



femmes enceintes se trouvant au deuxième ou au troisième trimestre de leur grossesse;
personnes âgées de 6 mois à 74 ans, incluant les femmes enceintes (quel que soit le stade de leur grossesse), présentant
une maladie chronique (ex. : diabète, maladie cardiaque, maladie pulmonaire, insuffisance rénale, immunodépression, etc.);
personnes âgées de 75 ans et plus;
entourage proche des personnes à risque mentionnées, celui des enfants de moins de 6 mois, ainsi que les travailleurs de
la santé.

CLSC des Mille-Îles : 775, rue Montrose
Clinique de vaccination de la Place Sports Experts : 4855, rue Louis-B.-Mayer
Clinique de vaccination Le Quartier Laval : 630, boulevard Le Corbusier, unité 630 
Clinique-école de soins infirmiers du Collège Montmorency : 475, boulevard de l’Avenir, porte 5.8

Il est important de vous faire vacciner contre la grippe saisonnière, car la vaccination 
demeure le meilleur moyen de se protéger, principalement pour les personnes 
ayant une maladie chronique ainsi que celles âgées de 75 ans et plus. Ces dernières 
ont un risque beaucoup plus élevé de complications graves, d’hospitalisation ou de 
décès lié au virus de l’influenza. Les travailleurs de la santé, qui sont en contact étroit avec 
des usagers dans les centres hospitaliers ou avec des résidents dans les CHSLD, font aussi partie des groupes ciblés.

Le programme d’immunisation contre l’influenza du Québec a pour objectif d’atteindre une couverture vaccinale
de 80 % pour les groupes à risque. Afin d’offrir une couverture vaccinale optimale, des plages horaires sont
offertes gratuitement aux clientèles suivantes :

Depuis le 1   novembre 2021, il est possible de se faire vacciner à l’un des sites de vaccination de Laval, sur rendez-
vous seulement.

Pour prendre rendez-vous
Rendez-vous sur le site Web clicsante.ca 
Téléphonez au 450 256-1603

Notez que pour les travailleurs de la santé ainsi que pour les usagers hospitalisés au CISSS de Laval, des équipes mobiles
seront présentes sur les lieux de travail selon un calendrier établi disponible sur l'intranet.

Rappelons que l’application de mesures d’hygiène simples, comme le lavage des mains, est une bonne façon de se protéger
contre la grippe et les autres virus respiratoires.
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Vaccin
 

gripp
e Pourquoi je me fais vacciner contre la grippe

Claude Renaud, usager partenaire

Né en 1950 et n’ayant jamais eu l’idée d’être vacciné pour me protéger de la grippe saisonnière, j’ai eu 
mon lot de bonnes et de très bonnes grippes de style qui vous clouent au sol ou qui vous donnent l’impression 
qu’un camion vous est passé dessus. Mais, mes connaissances sur ce sujet ont eu le devoir d’évoluer au cours de ma 
59   année. En effet, le 3 janvier 2009, j’ai fait un infarctus. Après avoir reçu des soins extraordinaires à l'Hôpital de la 
Cité-de-la Santé, j’ai été en mesure de reprendre mes activités normales. Lors d’un rendez-vous de suivi auprès de mon
médecin de famille, elle m’a expliqué que compte tenu de ma condition, je ne pouvais pas courir le risque d'attraper la grippe.
Afin de me protéger, elle m'a fortement recommandé de me faire vacciner, chaque année, contre la grippe.

Depuis 2009, ma conjointe et moi trouvons important de nous faire vacciner. Je peux dire que ce vaccin nous a permis, depuis
les onze dernières années, de ne subir aucun symptôme de grippe saisonnière. Pour ma conjointe et moi, considérant que
nous avons également intégré le lavage des mains dans nos routines quotidiennes, les résultats sont sans faille. 

Ce vaccin est pour moi une panacée annuelle que je ne raterai jamais. D’ailleurs, j'étais l’un des premiers vaccinés à la première
journée de la campagne de vaccination. Prenez votre rendez-vous, ça vaut réellement le déplacement!

e

Protégez votre santé et celle de vos proches!
Solange Boucher, conseillère clinique
Audrey Labrecque, conseillère-cadre
Direction de la vaccination

er

http://www.clicsante.ca/
http://cissslaval.intranet.reg13.rtss.qc.ca/carrefour-clinique/vaccination-contre-la-grippe/


Le cancer de prostate étant le plus 
souvent asymptomatique, il est 
possible de le diagnostiquer à un 
stade précoce par une combinaison 
du dosage de l’APS et d’un toucher 
rectal. 

Les recommandations des différentes sociétés et des
gouvernements sur le dépistage du cancer de la prostate
sont contradictoires. Le dépistage du cancer de la prostate
n’est pas recommandé de manière systématique, mais il doit
être fait sur la base d’une décision éclairée entre l'usager et
le médecin à la suite d'une discussion par rapport aux
avantages et aux inconvénients potentiels du dépistage .

Novembre est le mois de la sensibilisation au cancer de la prostate
Dr Mathieu Bettez, M.D., FRCSC
Chef du service d'urologie, Direction des services professionnels

La prostate est une glande située sous la vessie
et sur la face antérieure du rectum. Elle englobe
la partie proximale de l’urètre. La taille normale 
de la prostate est de la grosseur d’une noix de 
Grenoble. 

La fonction de la prostate est de sécréter un liquide qui
protège les spermatozoïdes. Elle fabrique une protéine (APS)
qui sert à liquéfier le sperme pour faciliter la mobilité des
spermatozoïdes et favoriser la pénétration des spermatozoïdes
à travers le col utérin. L’APS est une enzyme sécrétée par la
prostate, qui peut être dosée dans le sang. Elle est spécifique à
la prostate, mais plusieurs conditions peuvent la faire
augmenter : une hypertrophie bénigne de la prostate, une
infection urinaire basse, une manipulation rectale ou urétrale,
une rétention urinaire, une éjaculation récente et un cancer de
la prostate. 

Le cancer de la prostate est la malignité, excluant les malignités
cutanées, la plus diagnostiquée au Canada et est la troisième
cause de mortalité liée au cancer. 

Depuis quelques années, le mois de novembre est associé
au mouvement Movember, qui était initialement dédié au
cancer de la prostate et qui s’est étendu à la santé masculine
incluant la santé mentale et le cancer du testicule. D’autres
organismes tels que Procure sont impliqués dans la lutte
contre le cancer de la prostate en sensibilisant, soutenant et
informant les personnes atteintes de cette maladie, en plus
de soutenir la recherche. 

La santé masculine est une sphère très large incluant de
multiples aspects de la santé des hommes. Le présent article
se veut une sensibilisation au dépistage du cancer de la
prostate. 

La Société canadienne du cancer estime qu’en 2020,
le nombre de nouveaux cas de cancer de la prostate
diagnostiqués sera de 23 300. Ce nombre représente
20 % des nouveaux cas de cancer chez les hommes.

Il est également estimé que 4 200 décès seront
enregistrés. 
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Le cancer de la prostate est une maladie hétérogène, qui a un
décours clinique variable allant le plus souvent
d’asymptomatique (indolent) à une condition mortelle. De plus,
la vitesse de progression du cancer de la prostate est variable.
Certaines personnes, comme les Africains et les hommes ayant
un antécédent familial de premier ou deuxième degré, sont
plus à risque de développer un cancer de la prostate. 

Être rassuré de ne pas avoir de cancer de
prostate
Éviter les métastases et le décès lié au cancer
de la prostate (diagnostic à un stade précoce)

 Inquiétude liée à un APS élevé
 Impact négatif d'une biopsie prostatique
 Surdiagnostic et surtraitement possible

Inconvénients du dépistage

De plus, le dépistage doit être envisagé chez les hommes de
50 à 70 ans ayant une espérance de vie de plus de 10 ans.
L’âge du premier dépistage peut être adapté selon certains
facteurs de risque et devrait débuter à 45 ans. Il est estimé
que 90 % des cancers de la prostate peuvent être guéris
lorsque ceux-ci sont diagnostiqués tôt. Ainsi, le dépistage
permettrait de réduire la mortalité spécifique au cancer de la
prostate, la morbidité et les coûts liés aux traitements de
cancer avancés.

Canadian urological Association recommandations on prostate cancer
screening and early diagnosis, Breau et al, Can Urol Assoc J
2017;11(10):298-309.
Le dépistage du cancer de la prostate, une décision qui vous appartient,
CMQ 2013.
Cancer de la prostate, algorithmes d’investigation, de traitement et de
suivi, INESSS, juillet 2015.
Utilisation du dosage de l’antigène prostatique spécifique (APS) pour le
dépistage du cancer de la prostate au Québec, INESSS, janvier 2018.
Outil pour faciliter la discussion sur les recommandations de l’INESSS sur
le dépistage du cancer de la prostate par dosage de l’APS à l’intention
des professionnels de la santé.
Dépliant éducatif pour les patients de l’Association canadienne
d’urologie sur l’APS et la prévention du cancer de la prostate.
Société canadienne du cancer, 2020.
Screening for prostate cancer, Hoffman et al, UpToDate 2021.
NCCN Guidelines version 2.2021, Prostate Cancer Early Detection.

Avantages du dépistage

Le PSS, c'est aussi l'éducation à la santé! 
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J'aimerais vous raconter l'histoire d'une proche aidante qui a accompagné une personne ayant a subi un premier accident
vasculaire cérébral (AVC), suivi d’un second, quelques semaines plus tard. Si le premier AVC a causé des dommages réversibles,
le suivant, en revanche, a laissé des atteintes cognitives importantes. Assez importantes pour que le retour à la maison de cette
personne soulève un certain nombre de questions et de défis. Puisqu'il habitait seul, l’équipe de l'Hôpital juif de réadaptation
(HJR) souhaitait trouver des stratégies avant de lui permettre de retrouver son chez-soi. Pour trouver ces réponses, l’équipe
avait comme outil de convier les proches à une rencontre de famille.

La famille, en l’occurrence, c’était ses enfants, sa fratrie et son ex-conjointe. Le but de cette rencontre? Organiser un plan de
retour à la maison en fonction des limitations et des besoins de l'usager, identifiés par les intervenants de HJR. La rencontre
allait également permettre de déterminer les besoins en termes d’aide et de soutien. Le principal intéressé, quant à lui, était
invité à communiquer ses attentes, parfois bien exigeantes, vis-à-vis sa famille. Les membres de ladite famille pouvaient
échanger sur les besoins spécifiques auxquels il allait être confronté et devaient déterminer comment ils pourraient apporter
leur aide et, surtout, quelles limites ils désiraient imposer. 

Les intervenants, eux, étaient là pour orchestrer une rencontre qui peut facilement devenir houleuse et déraper. Parce qu’il
n’est ni simple ni facile de mettre en adéquation les attentes du patient, ses besoins réels et le niveau d’implication de ses
proches. Et leurs limites. Parce que, pour explorer toutes les options qui peuvent s’offrir et pour tenter de prévoir ce qui est
imprévisible, il faut avoir un aperçu des différents acteurs et champs d’action. Et des limites.

Parce que les limites sont importantes et chaque personne ne devrait pouvoir s’impliquer qu’au niveau où elle désire le faire. 
Si elle désire s’impliquer. Et ce choix d’implication se fait en fonction d’un certain nombre de paramètres. 

Les limites ou le difficile exercice de la bienveillance et du respect
Mauricette Guilhermond, usagère partenaire

Le niveau d'implication peut être influencé par l'historique
familial commun incluant de bons et de mauvais souvenirs,
de même que des bonnes relations que l’on entretient. Ou
des mauvaises. Des exigences et contraintes qui ponctuent la
vie de tout un chacun. De son propre état de santé. Ou de
celui d’autres proches qui peuvent également être
demandeurs d’aide. Du temps que l’on peut apporter au
soutien. Ou que l’on veut y apporter. Ou pas. 

Toutes les limites exprimées par les aidants, en fonction de
leurs critères et du filtre de vécu, devraient être respectées.
Sans jugement. Sans culpabilisation. Simplement du respect
et de la bienveillance envers des relations, un passé et un
présent qui n’appartiennent qu’à la dyade aidé/aidant.

Il n’existe pas de bons ou de mauvais aidants. Il n’existe que des personnes qui font ce qu’elles peuvent avec les moyens et le
temps dont elles disposent.

En octobre 2020, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a déposé une Politique nationale pour les personnes
proches aidantes  intitulée : « Reconnaître et soutenir dans le respect des volontés et des capacités d’engagement ». Cette
politique met de l’avant sept grands principes directeurs, que je vous invite à découvrir à la page suivante.

La nécessité de rédiger, en 2020, une politique pour inciter au respect, à la dignité et à la sollicitude, a un côté triste et
surréaliste. Mais, c’est un premier pas, et je l’espère un pas décisif, vers ce respect et cette bienveillance qui sont parfois
exempts des rapports entre intervenants, aidés et aidants. Et pourtant, c’est possible! 

L’Hôpital juif de réadaptation en fait une brillante démonstration au travers des rencontres de famille en favorisant la
communication, le partage d’informations, la recherche commune de solutions, qui prennent en considération les limites et
volontés exprimées par les aidants. 

Et, surtout, en le faisant avec dignité et sollicitude. 



Les 7 principes directeurs de la Politique nationale pour les
personnes proches aidantes

Reconnaître que chaque personne proche aidante est une personne à part
entière qui doit être traitée avec dignité et sollicitude, et dont il faut favoriser
la bientraitance.

Reconnaître l’apport considérable des personnes proches aidantes et
l’importance de les soutenir.

Favoriser la préservation de la santé et du bien-être des personnes proches
aidantes, notamment sur le plan de la précarisation financière, ainsi que le
maintien de leur équilibre de vie.

Consolider les partenariats entre les ministères, les organismes du
gouvernement et les organismes non gouvernementaux tant au niveau
national que régional et local en impliquant les personnes proches aidantes
pour favoriser des réponses adaptées à leurs besoins spécifiques.

Considérer la diversité des réalités des personnes proches aidantes et de
leurs relations avec les personnes aidées dans la réponse à leurs besoins
spécifiques, et ce, à toutes les étapes de leur trajectoire de soutien, depuis
leur autoreconnaissance jusqu’à leur processus de deuil autant de la
personne aidée que de leur rôle auprès de cette dernière.

Reconnaître l’expérience des personnes proches aidantes et leurs savoirs, de
même que ceux de la personne aidée, et les considérer dans le cadre d’une
approche basée sur le partenariat.

Respecter les volontés et les capacités des personnes proches aidantes
quant à la nature et à l’ampleur de leur engagement .

Cette politique peut être consultée sur le
site Web des publications du ministère
de la Santé et des Services sociaux.

Consultez-la pour en apprendre plus à
ce sujet et approfondir les sept principes
directeurs.

Lien Web vers la Politique nationale pour les 
personnes proches aidantes

FIÈRE DE SOUTENIR 
LE PARTENARIAT DE SOINS ET SERVICES

Questions ou suggestions? Contactez-nous!
Bureau du partenariat de soins et services
Courriel : bureau.pss.cissslav@ssss.gouv.qc.ca
Téléphone : 450 668-1010, poste 12777

Merci de contribuer à l'amélioration des soins et services.
Nous attendons vos idées pour la prochaine édition!

http://ssss.gouv.qc.ca/

